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COMITE CONTRE LA TORTURE

80ème session, du 8 au 26 juillet 2024 
Communication écrite du Conseil National des Droits de l’Homme - côte d’Ivoire

Généralités

La Côte d’Ivoire a ratifié la Convention contre la Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, le 18 décembre 1995. Le Comité contre la torture (CAT) chargé de veiller à la mise en œuvre effective de la Convention,  attendait en décembre 1997 le rapport initial de la Côte d’ Ivoire.

En l’absence de soumission de rapport et en application de l’article 19 de la Convention selon la procédure simplifiée d’établissement des rapports, la Côte d’Ivoire a accepté de se soumettre à cette procédure de soumission des rapports dus aux organes de traité, notamment au Comité contre la Torture, en janvier 2015.

Aussi, le Comité contre la Torture, a-t-il adopté une liste de quarante-sept (47) points à traiter lors de sa 59e session, tenue au Palais Wilson (Genève), du 7 novembre au 7 décembre 2016.

Conformément à une correspondance du Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme, la liste des points à traiter devait être renseignée par la Côte d’Ivoire et retournée au Comité dans un délai d’un  an, soit au plus tard le 19 décembre 2017. 

Le Secrétariat d’État, auprès du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Droits de l’Homme, chargé des Droits de l’Homme, à travers le Comité interministériel de suivi de l'application des instruments internationaux relatifs aux Droits de l'Homme a initié des sessions de rédaction et de consolidation des réponses aux 47 questions adressées par le Comité, au cours de l’année 2019. 

Conformément à son mandat, le CNDH a participé aux différentes consultations nationales au cours d’ateliers de rédaction et de consolidation des réponses à soumettre au Comité.

Le rapport finalisé et adopté par le Gouvernement a été transmis le 19 février 2024 au Secrétariat du Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme en charge du Comité contre la Torture (UNCAT).

Présentation du CNDH

Nom de l’Institution : Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH) 
Pays : Côte d’Ivoire
Création : Loi n°2018-900 du 30 novembre 2018 portant création, attributions, organisation et fonctionnement du CNDH. 
Statut GANHRI: A (depuis décembre 2020)

Adresse :    
· Boite Postale : 1374 Abidjan 01 
· Téléphone : (+225) 27 22 52 00 90 
· Fax : (+225) 27 22 52 00 99 
· Email : c.centralecndhci@gmail.com
Présidente : Namizata SANGARE 

· Tel: (+225)  07  07 01 87 08 
·  (+225)  01 03 79 79 78 
· E-mail: presidente.cndhci@gmail.com 
· Site web : www.cndh.ci
· Facebook : Conseil National des Droits de l’Homme 

Aux termes de l’article 2 de la loi de 2018, le Conseil National des Droits de l’Homme exerce des fonctions de concertation, de consultation, d’évaluation et de propositions en matière de promotion, de protection et de défense des droits de l’Homme. Il est chargé, notamment de : « contribuer à l’élaboration des rapports prescrits par les instruments juridiques internationaux auxquels la Côte d’Ivoire est partie … ».
Le CNDH est membre de GANHRI, accrédité au statut A, du RINADH, du Réseau Ouest Africain des INDH et du RINDH-UEMOA. La présidente du CNDH préside l’AFCNDH.

Le CNDH est une Institution affiliée auprès de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples (CADHP) depuis avril 2015 (numéro 25) et du Comité Africain d’Experts sur les Droits et le Bien-Etre de l’Enfant (CAEDBE) depuis mai 2023 (numéro AFS/019/2023).
1. Garanties fondamentales dès le début de la privation de liberté (article 2,  UNCAT)
Le droit d’être informé des motifs de son arrestation et de ses droits est garanti par l’article 7 de la loi n°2016-886 du 8 novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte d’Ivoire. La Loi n°2018-975 du 27 décembre 2018 portant Code de Procédure Pénale, telle que modifiée par la Loi n°2022-192 du 11 mars 2022, reconnaît également ce droit à toute personne placée en garde à vue. 
Au mois d’octobre 2023, le CNDH a visité 43 chambres de sûreté de commissariats et brigades de gendarmerie. Cette enquête a consisté, entre autres, à observer l’effectivité de l’exercice des garanties  judiciaires dès le début de la privation de liberté. Les tendances suivantes ont été relevées :
· dans 22 lieux de garde à vue (51%), les personnes privées de liberté ont affirmé avoir été informées des motifs de leur arrestation ;
· elles ont été informées de leurs droits dans 20 chambres de sûreté (46%).
Recommandations :
· veiller à l’application des garanties judiciaires, notamment le droit d’être informé des motifs de son arrestation et de ses droits au profit des personnes gardées à vue dans l’ensemble des chambres de sûreté sur toute l’étendue du territoire national ;
· prendre des mesures pour que les officiers de police judiciaire fassent mention, dans leurs actes, des motifs pour lesquels un individu est convoqué.
2. Mise en place d’un Mécanisme National de Prévention de la Torture (MNP) (article 11, § 20 ; UNCAT)
La Côte d’Ivoire a adhéré au Protocole à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (OPCAT) le 1er mars 2023.  Il est entré en vigueur le 31 mars 2023. Dans l’optique de la mise en place du MNP, le gouvernement a organisé un atelier de réflexion du 02 au 03 mai 2023, qui a abouti à deux avant-projets de loi. Toutefois, la mise en place du MNP n’est pas encore effective, en dépit de l’expiration du délai d’un (01) an imparti à tout Etat ayant adhéré audit protocole pour le faire[footnoteRef:1].  [1:  Le 31 mars 2024 constitue la date d’échéance, conformément à l’article 17 de l’OPCAT.] 


Dans l’attente de la mise en place du MNP, le Conseil National des Droits de l’Homme poursuit son mandat de «…visite des lieux de détention afin notamment de prévenir la commission d’actes de torture, de traitements cruels, inhumains ou dégradants et de renforcer la protection contre de tels actes… », et ce, conformément aux termes de l’article 2 de la Loi n°2018-900 du 30 novembre 2018 portant création, attributions, organisation et fonctionnement du CNDH. 
Les visites sont régulières et inopinées.  
Recommandations :
· adopter la loi mettant en place le MNP avant la fin de l’année 2024 ;
· arrimer le MNP au CNDH afin de capitaliser ses acquis et son expertise en matière de  prévention de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains et dégradants.
3. Surpopulation carcérale et mesures alternatives à l’incarcération (article 11 §19 & 22, UNCAT)
Au 16 janvier 2024 et à l’exception de la Maison d’Arrêt Militaire d’Abidjan, l’ensemble des établissements pénitentiaires ivoiriens accueillait un total de 27.730 détenus pour une capacité d’accueil théorique de 9.639 détenus, soit un taux d’occupation de 287, 68 %. Le surnombre est estimé à 18.091 détenus. Cet effectif comprend 9.127 prévenus et 18.603 condamnés. 
Cette surpopulation compromet l’exercice par les détenus de l’ensemble de leurs droits, y compris les droits à l’alimentation et à la santé. Elle entraine également la cohabitation des différentes catégories de détenus (prévenus et condamnés ; femmes et jeunes filles mineures ; adultes et mineurs). Le Plan d’Amélioration des Conditions de Détention en Côte d’Ivoire reste toujours en attente de sa finalisation et de son adoption.
En matière de détention, les normes applicables sont contenues dans la Loi n° 2019-574 du 26 juin 2019 portant Code Pénal, la Loi n° 2018-975 du 27 décembre 2018 portant Code de Procédure Pénale et le Décret n° 2023-239 du 05 avril 2023 portant règlementation des établissements pénitentiaires et fixant les modalités d'exécution de la détention des personnes.
Dans la mise en œuvre des recommandations du 3ème cycle de l’Examen Périodique Universel (EPU), la Côte d’Ivoire a renforcé son cadre juridique, règlementaire et institutionnel afin d’améliorer le respect des délais et des conditions de détention.
Ces mesures ont consisté en la réforme du code pénal, du code de procédure pénale et du décret sur les établissements pénitentiaires. Les mesures alternatives à la détention ont été renforcées par l’introduction dans le dispositif légal national de mesures telles que la transaction, le contrôle judiciaire et le travail d’intérêt général. Le régime juridique de la détention préventive a été amélioré avec l’institution de limitations de délai tant en matière correctionnelle que criminelle.
Sur les plans administratif et structurel, l’ex-Maison d’Arrêt et de Correction d’Abidjan (MACA) a été transformée en Pôle Pénitentiaire d’Abidjan (PPA). Il est maintenant composé de cinq établissements pénitentiaires.
Deux autres établissements pénitentiaires ont été ouverts à San-Pedro et Sinfra. Le Centre d’Observation pour Mineurs (COM) d’Abidjan, initialement au sein de la MACA, a été délocalisé à Bingerville, assurant désormais le principe de la séparation des catégories, notamment les mineurs des majeurs en détention.
Recommandations :
· formuler et mettre en œuvre, à court terme, une stratégie de déflation carcérale ;
· finaliser et adopter le Plan d’Amélioration des Conditions de Détention en Côte d’Ivoire ;
· poursuivre la réhabilitation et la construction de Maisons d’Arrêt et de Correction (MAC) en vue d’adapter les conditions de détention aux normes internationales des Droits de l’Homme ;
· faire bénéficier aux détenus préventifs qui en respectent les conditions, les mesures alternatives à l’incarcération ;
· veiller à l’application de la loi en vue de la mise en liberté d’office des personnes en détention injustifiée ;
· simplifier les conditions de libération conditionnelle et y recourir chaque fois que possible. 
4. [bookmark: _GoBack]Qualité de l’alimentation et conditions sanitaires dans les lieux de détention (article 11 § 23, UNCAT)
· Qualité de l’alimentation 
L’arrêté n°1/MJDHLP/DAP du 09 juillet 2015 fixant la ration alimentaire et la dotation en produits d’hygiène et d’entretien journalières des détenus civils dispose à son article 1 que : « Tout détenu a le droit de recevoir de la prison, quotidiennement et aux heures usuelles, une alimentation de bonne qualité, ayant une valeur nutritive suffisante au maintien de sa santé et de ses forces, équivalente au moins à 2400 Kcal par jour… »
En mai 2022, le CNDH a réalisé une enquête qui a révélé que 20 établissements pénitentiaires sur les 34 servaient aux détenus deux (02) repas par jour. Des détenus ont dénoncé des repas servis froids et sans protéine[footnoteRef:2].  [2:  CNDH, Impacts de la surpopulation sur les droits de l’homme dans les établissements pénitentiaires de Côte d’Ivoire, Rapport d’enquête, 23-27 mai 2022, pp. 13 et 24] 

Au mois d’août de la même année, l’Institution a réalisé une enquête au sein de l’ex MACA, devenue PPA, afin de suivre l’évolution des  conditions d’accès à l’alimentation. Les résultats des observations ont permis de souligner que les repas sont servis aux heures prévues par les dispositions textuelles. La mise en œuvre du respect de l’hygiène, de la qualité, de la composition ainsi que la formation du personnel de cuisine, tels que prescrits et recommandés faisaient cependant défaut.
En avril 2023, le CNDH a documenté le décès de treize (13) détenus à la prison de Man (Ouest de la Côte d’Ivoire), intervenus sur la période de janvier à mars. Douze (12) de ces décès auraient été causés par une carence en vitamine B 1 ou thiamine (béribéri).
Recommandations : 

· réhabiliter de toute urgence les locaux dédiés aux cuisines au sein des établissements pénitentiaires ;
· renforcer en quantité les ustensiles de cuisine et récipients, et réparer les équipements défaillants ;
· augmenter le budget alloué à l’alimentation des détenus afin de leur servir une alimentation de qualité.

· Conditions sanitaires
Le droit de toute personne à un accès aux services de santé est garanti à l’article 9 al. 2 de la Loi n°2016-886 du 8 novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte d’Ivoire.
En février 2022, une enquête du CNDH a révélé que l’ensemble des 34 établissements pénitentiaires que comptait le pays disposait d’une capacité de mise en observation effective de 96 détenus pour une population carcérale de 23 633 détenus[footnoteRef:3], en raison de l’insuffisance de moyens humains, techniques et matériels. Il en est ressorti également un accès restreint des établissements pénitentiaires à des médicaments d’une certaine catégorie pour des affections pourtant présentes dans les prisons[footnoteRef:4]. [3:  Effectif à la date du 24 février 2022 ]  [4:  CNDH, Rapport d’enquête sur le droit à la santé dans les établissements pénitentiaires de Côte d’Ivoire, Février 2022, pp. 15 et 25] 

Recommandations : 
· rendre effective la mise en œuvre de l’arrêté n°1/MJDHLP/DAP du 09 juillet 2015 fixant la ration alimentaire et la dotation en produits d’hygiène et d’entretien journalières des détenus civils ;
· augmenter la capacité de mise en observation des centres de santé des établissements pénitentiaires ;
· doter les centres de santé des établissements pénitentiaires en personnels de santé suffisants ;
· améliorer le plateau technique des établissements pénitentiaires ;
· fournir en quantité suffisante des médicaments adaptés aux affections récurrentes dans les établissements pénitentiaires ;
· faciliter l’accès aux traitements des personnes détenues démunies dont la prise en charge nécessite une évacuation.
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